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Question écrite n° 12114

Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les conséquences sur
la santé des cabines de bronzage. Les cabines de bronzage aux ultra-violets, qui font courir des risques en
matière de cancers de la peau et dont l'usage est déconseillé par les autorités de santé, font l'objet d'une
surveillance attentive par la direction générale de la concurrence et de la répression des fraudes. En 2008, 270
entorses au règlement ont été enregistrées et, sur les 1 066 contrôles opérés, 271 prestataires ont fait l'objet de
rappels à l'ordre. Il lui demande de préciser les mesures concrètes qu'entend prendre le Gouvernement pour
informer le public sur les risques encourus et la réglementation applicable.

Texte de la réponse

Les pouvoirs publics sont très attentifs aux risques sanitaires liés à la pratique du bronzage par ultraviolets (UV)
artificiels. Le risque de décès attribuables aux UV artificiels en France est estimé entre 20 et 80 décès par an. La
ministre des affaires sociales et de la santé a rappelé, lors de la journée de prévention et de détection des
cancers cutanés, le 23 mai 2012, que l'exposition aux rayonnements UV artificiels constitue un risque sanitaire
pour les utilisateurs, en particulier en termes d'apparition de cancers cutanés. 350 cas de mélanomes cutanés
attribuables tous les ans à l'usage des cabines de bronzage. En matière de réglementation, la France a été l'un
des premiers pays européens à établir un cadre spécifique à l'utilisation des cabines de bronzage. Cette
réglementation, en vigueur depuis 1997, prévoit notamment l'accès aux cabines de bronzage sous surveillance
d'un personnel formé et habilité, l'interdiction d'accès des cabines aux mineurs, l'affichage de messages
d'information obligatoires rappelant les risques liés à l'exposition aux UV artificiels et le contrôle des installations
par des organismes agréés par le ministère chargé de la santé. Néanmoins, depuis cette date, l'état des
connaissances scientifiques a évolué. En effet, en juillet 2009, le centre international de recherche sur le cancer
(CIRC) a classé les rayonnements UV artificiels comme cancérogènes certains, confirmant le lien entre
l'exposition à ces rayonnements et l'augmentation de risques de cancers cutanés, en particulier des mélanomes.
la ministre des affaires sociales et de la santé a donc demandé à ses services le réexamen et le renforcement
de la réglementation, accompagnés de mesures de prévention concernant l'exposition aux cabines de bronzage.
Dans ce cadre, plusieurs travaux d'expertise ont été réalisés, notamment par l'institut national du cancer,
l'institut national de veille sanitaire et l'institut national de prévention et d'éducation à la santé. Suite à ces
travaux d'expertise, un nouveau décret sera publié prochainement. Il vise notamment à renforcer les conditions
d'utilisation des cabines de bronzage, les messages d'information et de prévention à destination du public et des
utilisateurs, en particulier sur les lieux de vente de ces prestations et sur les messages publicitaires.

Données clés

Auteur : M. Rudy Salles
Circonscription : Alpes-Maritimes (3e circonscription) - Union des démocrates et indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12114

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE12114
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2667


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE12114

Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 687127 novembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 774625 décembre 2012

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE12114
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_.pdf

